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Suivant acte reçu par Maître Mélanie
MATHIS-AIDE notaire à PONT L’ABBE le
24 septembre 2025, Monsieur Patrick,
Claude, Alexandre POUSSE, né à PARIS
(75017), le 1er juin 1952 et Madame
Christiane, Yvonne, Patricia MARTI-
NANT, née à AUCH (32000), le 11 octobre
1956, demeurant ensemble à LOCTUDY
(29750), 14, rue de Poulpeye, mariés à
SAINT-MICHEL-SUR-ORGE(91240) le 8
octobre 1977, soumis au régime légal de
la communauté de biens réduite aux
acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable à leur union, ont décidé de
changer de régime matrimonial et
d’adopter pour l'avenir le régime de la
communauté universelle, tel qu’il est
établi par l'article 1526 du Code civil. Les
oppositions pourront être faites dans un
délai de trois mois et devront être noti-
fiées par lettre recommandée avec de-
mande d'avis de réception ou par acte de
commissaire de justice à Maître Mélanie
MATHIS-AIDE, notaire à PONT L'ABBE
(29120), 5, place de la République. En cas
d'opposition, les époux peuvent deman-
der l'homologation du changement de
régime matrimonial au tribunal judi-
ciaire compétent.


